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nos yeux. Or, le génie puissant et créateur s'adore bien plus lui-mêne
qu'il n'adore la vérité. Il eni est un gardien peu sûr ; il tend sans cesse à
mettre son idée même à la place de Pidée divine. Dieu considérant don
que le monde n'avait pas voulu, par la sagessc, comme dlit saint Pauil, col-
server la vérité, Dieu a confié la vérité à la folie le lhi foi; il a préféré la
foi, qui est le culte de la vérité, lhunible adoration de la vérité, ;i la science
et au génie, sans les exclure, pourtant, lorsqu'ils veulent eux-mêmes adorer
et servir; il a préféré descendre lans uun vase de bois, respuectueuîx et lir,
plutôt que de rester dans un vase d'or impur et rebelle trop souvent. Oui,
Dieu a préféré à Poligarchie orgueilleuse dlu génie la sainte démocratie de
la foi et de la charité. Je l'en remercie du plus profond de. oies entrailles.
Je le prie instamment de continuer qu'il en soit ainsi, et que toujours ici-
bas la vertu soit quelque chose de plus grand et de plus puissant que le génie.'

Le R. P., en terminant, adresse à son nombreux auditoire une touchante
exhortation à l'occasion de la fête Noël :

C. Messieurs, cette nuit noirs célébrons l'anniversaire du Fils de Dieu, ve-
n dans la simplicité et dans lhumilité de l'enfance, et reconnu par les ber-

gers avant de l'étre par les rois. Je vous convie à cette solennité, qui est
une-féte de toute la famille humaine. Cet enfant, pauvrepetit, lié entre le
vils aninialux, c'est Phtumlanité toute entière qu'il représente, c'est l'annonce
que-la aloire était enlevée aux hommes pour la donner à Dieu, et nous ren-
dre en échange la paix. Je vous souhaite donc, au nom de cette naissance,
la paix du coeur ; je vous l'augure.' j'eniercéderai potur que cette nuit tout-
chante vous atteigne l'àme, et que vois puissiez répéter avec Jésus-Christ
enfant cette parole qui résume tout ce que nous venors de dire : .Mon père,
je vous rends grâce de ce que vous avez caché ces choses aux sages et aul sa-
vasrs,.et de ce que vous les avez révélées aux petits ! Comenîicez, Mlessieurs,
i étre petitshunbles, enfans,pour devenir les véritables hommes de géiie.les
conservateurs,les vases de la vérité, et.par conséquent, pour coopérer à 'é-
tablissenment sur la terre des devoirs, des droits, des libertés, du salut, tous
fondés sur la puissance donnée par Jésus-Christ à la conscience, à la foi.

u1 Entrez, Messieurs, dans cette armée de la vérité ; Dieu vous appelle
lu milieu du monde aux pensées éternelles par une foule d'avertissemens.
Que cette assemblée, que ce spectasle, que cette attention q'îe vî.u- me
donnez vous réveillent, et qu'enfin cette nuit qui s'approche pour vous par-
ler de Dieu vous:soit une bonne nuit!"

LA. CRISE MINISTÉRIELLE ET M. DENIS BENJAMIN VIGER.
SEcONDE PATrE.

Résumé d'observations faites en Chambre par -1f. Viger, surtout le 2 dé.
cembre 1S43, dans son discours relatif à la demandc d'ne .dresse
en faveur des ministres résignalaires.

oBsERtVATIONs PRÜLtMtNAln.Es.

On doit de nouveau, par rapport au résumé, qui va suivre, des observations
de M.-Viger dans le troisième de see discours en Chambre, sur la question
soulevée par la résignation des ministres. solliciter l'indulgence du public.

Il n'était guère possible d'éviter des répétitions, surtout pour ce qui re-
garde le système du gouvernement responsable, qui, comme on l'a déji fait
remarquer, n'est que la théorie du gouvernement constitutionnel réduite en
pratique.· Il était nécessaire à M. Viger d'appuyer, d'une manière toute
particulière, sur les principes qui s'y rapportent, et, comme ici, de leur don-
ner des développemens de quelque étendue. Le-loisir a manqué d'ailleurs
pour mettre- plus d'ordre et de clarté dans ce travail. Il s'y trouve aussi
des lacunes, auxquelles, au moins, les remarques qu'on vient de voir, four-
nissent en grande partie les moyens de suppléer..

RÉSUMÉ D'O'DSERV-ATIONs, ETC.
if. 1' Orafcir,

Le droit sur lequel se fondent les ministres résignataires, comme le titre
i.voqué par leurs partisans, pour obtenir une adresse approbative de leur
conduite, ne pourrait reposer que sur cerui de donner, dans cette Chambre,
leurs explications des motifs de leur retraite, et sur des faits qu'ils auraient
mis sous ses yeux, pour appuyer cette démarche, l'une des iluas solennelles,
autant qu'importanrtes, que cette Chambre puisse adopter. J'ai déjà fait voir,
et je me propose-de nouveau de prouver, qu'ils n'avaient pas celui de donner
ces explications, qu'ils n'ont rien rnis devant la Chambre, et qu'il ne se
trouve aucun document qui puisse former la base d'une adresse atu gouver-
setîr à ce sujet. Je pousserai jusqu'à la démonstration la preuve de la vé-
rité de c, a propositions.

Mais d'abord, devenu l'objet d'aners reproches à raison dt parti que j'ii
pris dans cette discussion, d'un côté ; de l'autre de menaces d'encourir l'in-
dignation publique, même de perdre jusqu'à la confiance ode ceux que j'ai
l'honneîur de représenter, je me dlois, comme à cette Chambre, à mes con-
citoyens, de démontrer que les premiers sont dénués de tous motifs siscep-
t'bles d'étre avoués par la justice ; qu'un devoir impérieux r'impose la loi
de braver les secondes, quelqu'en puisse êîre pour moi les conséquences.

J'espère obtenir, par là l'avantage de dissiper des préjugés caspliles de
fausser les idées, par rapport aux sujets de cette discussion, sur lesquels il
est de la dernière importance, qu'on ne s'en forme que de la plus rigoureuse
exactitude.

Au milieu du brait, de quelque confusion, de l'espèce d'agitation qui ré-
giinaient dans cette Chambre, lorsque j'ai prononcé nies premiers discours,

j'i plI soupçonner, même mie convaincre, que d'honorables lmembu Ires s'-
talent persuadés que j'invoquais des principes, et que je <outeinis les do-
trines contraires à ceux sutr lesquels je m'a ppuynis réellement ; contime pliu-
sieurs d'entre eux se sot coitlèt<'îemnii mépris sur In nature de mes senti-
mens, par rapport à ce qu'ils regardaient faussement de na part, commflue
l'objet principal de la discus-ion.

Les honorables membres peuvent se rappeler qu'à phîieurs reprises. et
par rapport ià divers objets qui me paraitt d'une exfrème importance, j'ai
tenté d'élever la voix contre ce qIue je regardais comme une déviation,memm
comme la violation la plus formelle, de régles qui doivent nous servir do
guide dans nos délibérations. Je le suis v, de mme, forcé de garder le
silence.

Pai pu voir qu'on s'était ptersundé que j''éproiv.îs rnoi-mòte une cx-
triie gitatin, que j'tii le jouet d'une espce d'hallucination, l'un côté ;

de 'autre égaré par un sentiment de vive af'ection pour celui des minîistre.s

resté seul à ;on poste, pendant la crise actuille ; cnfin que j'étais dans la
plus complète t llusion

Je dois faire l'aveu que j'étais dans Plune des situations les plus mîtal-
heureuses possib!es, forcé que je ne trouvais de refouler le torrent de Popi-
ion di montent ; le me séparer de ceux dont j'avais cru pouvoir appuyer

les démarches, de lutter contre une majorité comîposée d'hommes, doît je
respecte les serir:ens. comme les principes et la conduite dans cele cham-
bre ; de risquer. meni. de perdre l'estime de mes compatriotes, acq1uier
aîî prix de longues veilles, d'efirts coistns, de travaux pénibles, pouir dé.
fendre leur cause et soutenir leurs plus chers intbrûts ; de perdre enfin le
plus p- écieux des fruits que l'home public puisse en recueillir.

L'une des plus cruelles pertes qu'il mite serait possible déprouver serait
sans doute, celle de 'atiection de ies concitoyens, source des plus doucer
jouissances que j'ai goûtées dans le cours d'une vie consacrée tout entière r
leur service; mais je nî'ai jamais fai.je ne saurnisjamais consentir à faire le
sacrifce de mon devoir au désir de la conserver plus que de 'oltenir; avan!
tout je dais la mériter. Si je cessais de prendre ce principe pour règle de
ria conduite, devrais-je attendre d'hommes Ioî nétes, autre chose que Ie
dédain pour prix de nia làcheié ?

Pourrai-je les supposer, surtout ceux de mes respectables con.patrioter
auxquels je dlois, clans ce moment, l'honneur d'oun siége dans cette Clham-
bre, incapables d'examiner plus que d'upprécier les motifs de mi conduitel
Mais, 'il était possible que le ref'us de leurs suffraces dût ite forcer d'aban-
donner la carrière de la vie publique, je pourrais, du; moins, ro'nseurer da
n'a*voir pas sacrifié les droits queje suis chargé le défendre. Dans lt re-
traite j'airniis la consolation d'avoir fait tout ce qui dépendait de moi polir
soutcnir l'édifice du gouvernement responsable. contre la tentative de nous
faire adopter des démarches, qui, bien loin <le l'éayer, ne pourraient Fer-

vir qu'à lébranier jusque dans ses fondemens. Je dois compter sur leur jus-
tice..

Pour la vivacité de mes maniéres, j'ai sollicité souvent l'indulgence de4
honorables membres, en leur faisant remiarquer que cette chaleureuse ex-
pression de mes sentimens n'était pas Peflet de la passion, mais celui d'une
-conviction profonde ; je dois leur demander, si d'après ma conduite en gé-
néral dans cette Chambre, et surtout dans cette dernière circonstance. ils
ont pu se persuader que chez moi les mouvemens dîî cSur jetnasent le trou-
hIe dans nes pensées ; si, dans mes discours, j'ai violé quelque; règiee i.
justice, de morale, ou de bienséance.

Je dois de suite aussi repousser de graves accusations. Forcé, pnr un
devoir avec lequel nulle transaction ne m'était possible, d'interrompre Plio-
norable procureur général du Iait-Caînada, pour lui demander s'il avait la.
permission de donner de semblables explications devant la Chambre. cn
m'a cru coupable d'insulte envers celui dont je me fais l'honneur d'être l'n-
mi ; d'avoir proclamé, par là même, en présence du pays plus que des
doutes sur ma sincérité. Je pula, denander Fi ceux qui doivent me rendr"
la jlstice queje n'ai jaimais violé les régles de PIrhatité de mes iliscoutrFC-,-
raient dû me juger capable de prodiguer l'outrage à Phon. membre, objet le
mn part d'un respect sincére, dont ma conduite dans cette Clambre a four-
ni des preuves si peu douteuses. Celui qui se renferme dans les bornes de
la logique n'est coupable d'instulte envers personne. De même que je ne
peux faire à l'amitié le sacrifice de l'intérit de mon paysje ne puis risque:
son sort sur l'opinion de l'individu que je duîrse respccter d'avaninge, quelle
que puisse être mn confiance dans sa probité comme dans ses lumières.

En v-oyant lhon. procuirenr général dans Perreur, pouanis-je ne pas fain-
tout ce qgi dépendait de moi pour mettre la Chambre elle-mérte en garde
contre le danger de la partiger ?

Je dois dire encore qu'enguite, d'aprés Pl'ssulrance alvec laquelle on me
dit, ce jour là même, que l'hon. membre avait reçu cette piernission par-une
lettre du gouverneur, je dits ne persuindr que j'avais manquû moi-même
le beaucoup plus que d'une prudence ordiraire, en mettant alins la Chm-

bre au jour un soupçon qui pouvait parnitre offensnt. Je pouvais trop le
regretter. Je ne sais trop commîieînt je ps cacher la profonde émotion dIani
aîqiille me jia cette confiulence, encore moins le sentiment île douleur

qu'elle était de nature ià rne faire éprouiver.
Je snitais de suite tout ce que cette cirrconîstinnîe avait le mialietiret!x,

non pas seulement pour moi, mnaie pour la province. La position rcprec-
tive dii gouverneur, des ministres, <le la Chambre, lan mienne même dcve-
natient toutes autant de problèmes insolu>les. Toute- les idées devaient


